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LE MOT DU MAIRE

Mes chers amis,

Le premier trimestre 2007 a été marqué par la préparation

des différents budgets, la définition des réalisations souhaitées et l’in-

discutable victoire de la démocratie.

En effet, les électeurs de notre commune ont fait preuve, encore une

fois d’un grand civisme en se rendant nombreux aux urnes.

Le résultat des votes désole les uns et réjouit les autres : c’est le jeu

normal d’une élection.

Je profite de ce moment pour rappeler à certains et porter à la

connaissance des autres le projet du golf.

Au titre de sa compétence en matière de gestion d’équipements tou-

ristiques, la communauté de communes a décidé d’engager une pro-

cédure de délégation de service public pour la construction d’un golf

public sur le territoire de notre commune. La société Alma France a

été retenue pour cette concession. Dans ce cadre, Alma France a la

responsabilité de construire et d’exploiter ce golf de 18 trous avec les

équipements qui y sont attachés. Au terme du contrat (durée à déter-

miner), l’ensemble du golf et des équipements reviendra dans le patri-

moine de la collectivité (40 ha).

Pour permettre la réalisation économique de l’opération, Alma

France se voit proposer les espaces fonciers nécessaires à la réalisation immo-

bilière. Aujourd’hui, la commission chargée du dossier est entourée d’experts

économiques, financiers et juridiques. Les négociations continuent. Celles-ci

n’empêchent nullement la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme

(PLU) ni l’étude de faisabilité de l’enfouissement de la ligne électrique de

63KW (propriété de la SNCF).

Lors de la dernière réunion de la communauté de communes, le

comité syndical a accepté de participer à cette étude à hauteur de 50 % de

son coût HT. Cette participation sera remboursée à la Communauté de

Communes si le projet se réalise. La volonté des deux parties (Alma France

et CDC) de voir ainsi se concrétiser cette belle réalisation est toujours intacte.

A vous tous, mes chers amis, je souhaite que la saison estivale soit à

la hauteur de vos espérances.

Bien amicalement

Serge LAPORTE
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VOIRIE

Suite à l’appel d’offre lancé le 8 novembre dernier et à la
réunion de la Commission du 15 janvier 2007, c’est l’Entreprise
SARRAZY qui a été retenue pour un montant de 309 035.94 €

Ces travaux concernent les voies suivantes :

Chemins de : Lou Blanchet, Pouyeyres, Carreau, La Hutte,
Coutéréou, Piqueau, Magrin,
Routes de : Flamberge, Compostelle.

Afin de s’inscrire dans une démarche de développement durable
le revêtement de ces routes est réalisé par le procédé COLAS-
MAC qui est un enrobé à froid (moins de pollution car pas de
fumée) fabriqué localement à Naujac-sur-Mer (économie de
transport et réduction des dommages pour la voirie limitrophe).
Cette technique répond aux exigences des usagers au présent
sans compromettre celles des générations futures.
Par rapport aux techniques traditionnelles d’enrobé à chaud, ce
procédé permet de réaliser une économie d’énergie de près de
50 %, dégage deux fois moins de gaz à effet de serre et est
moins onéreux.

Comme dans les précédents numéros du bulletin municipal nous
nous efforçons de vous tenir informés de l’évolution des travaux
réalisés et des projets en cours dans notre commune. Toutefois il
vous est toujours possible, pour obtenir plus de détails de vous
renseigner auprès des services de la Mairie où vous pouvez éga-
lement consulter les comptes rendus des conseil municipaux.

Réalisations municipales en cours et à venir

ECOLE
Les sols des deux salles de classes ont été refaits, coût
8 600 €.

BIBLIOTHEQUE, SALLE SOCIO-CULTURELLE,
SECRETARIAT DE LA MAIRE
Des travaux de rénovation et d’extension des bâti-
ments sont prévus au budget 2007. Le cabinet
Degrendel Marie-Neige a été retenu.

GIRATOIRE
Les travaux d’enfouissement des réseaux (éclairage
public et France Télécom) sous maîtrise d’ouvrage de
la commune ont été effectués en début d’année, coût
61 306 € (CANA ELEC).
Une enveloppe vient d’être débloquée pour sa réali-
sation qui est sous maîtrise d’ouvrage du Conseil
Général.
L’appel d’offre est maintenant ouvert et la publicité
sera passée conjointement avec le Conseil Général,
fin juin. Les travaux devraient commencer avant la fin
de l’année.

BATIMENTS COMMUNAUX

Il est envisagé de reconstruire le bloc sanitaire, les ajoncs. Les tra-
vaux devraient commencer après la saison estivale. Suite à la
consultation de cinq architectes, c’est le cabinet Degrendel
Marie-Neige (mieux disant) qui a été choisi pur la maîtrise d’œ-
uvre.
les principaux investissements pour 2007 concernent :
• l’acquisition de matériel : machine à nettoyer, tracteur, vidéo
projecteur
• changement de blocs portes : Entreprise DULOU retenue pour
un montant de 12 160 €

• une aire de service pour camping car prévue pour 2008.

CAMPING DU GURP
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TAUX D’IMPOSITION 2007

Finances Communales

Les taux d’imposition 2007 demeurent inchangés.

Taxe d’habitation 4,05 %
Foncier bâti 5,54 %
Foncier non bâti 13,34 %

COMPTE ADMINISTRATIF 2006

TARIFS 2007

BUDGET 2007

BUDGET FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Commune 1 184 117,73 1 556 699,24 298 364,26 269 306,69
Assainissement 242 095,45 430 073,53 163 281,79 220 721,91
Forêt 147 178,41 153 844,91 98 808,78 29 995,86
Gîtes 87 635,24 84 581,02
Camping 702 952,68 729 808,61 228 608,27 70 327,13
CCAS 30,00 396,75

BUDGET FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Commune 2 367 700,00 1 409 727,11
Assainissement 628 000,00 542 069,43
Forêt 164 000,00 286 709,68
Gîtes 94 000,00
Camping 869 000,00 849 616,74
CCAS 2 650,00

Les chiffres présentés ne tiennent pas compte des reports dʼexcédent de lʼexercice
2005 qui sʼajoutent aux recettes.

Comme annoncé dans le bulletin municipal n° 10, la commune en 2006 a du faire
face à de nouvelles dépenses : 92 000 € (montant estimé) dʼimpôt sur les sociétés
pour le Camping du Gurp, et 71 230 € pour la surveillance de la Plage dʼEuronat.

ASSAINISSEMENT
Participation du raccordement à l’égout (PRE)
Il est rappelé que cette participation est perçue pour les
immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du
réseau d’assainissement.
Son montant demeure inchangé : 2 176.98 € HT, soit
2 603.67 € TTC

Surtaxe des Particuliers
Elle demeure également inchangée.
Partie variable (au prorata des m3 consommés) : 0.71 € HT
Partie fixe annuelle : 41.92 € HT

Surtaxe des Campings : Montants identiques à 2006.

TAXE DE SEJOUR 2008, MODE D’EMPLOI

LA TAXE DE SEJOUR EST PAYEE PAR LES TOURISTES
ET COLLECTEE PAR LES LOGEURS

DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE

Quel tarif appliquer à votre hébergement ?

Tarifs 2007 : 0.20 € par jour et par personne de plus de
13 ans

Tarifs 2008 :
campings 3 * : 0.40 €

campings 2 * : 0.20 €

Tous les meublés, classés ou non : 0.60 €

Exonération de la taxe de séjour

La loi de finances initiale pour 2002 ainsi que le décret
2002-1549 du 24/12/2002 ont modifié le champ d’ap-
plication des exonérations de plein droit à la taxe de séjour
(exonérations obligatoires) Elles sont au nombre de cinq :

1- les enfants de moins de 13 ans,

2- les personnes exclusivement attachées aux 
malades, mutilés, blessés et malades du fait de la 
guerre, sont exonérées de la taxe dans les stations 
hydrominérales et climatiques,

3- les colonies de vacances et centres de vacances 
collectifs d’enfants,

4- les personnes âgées ou handicapées bénéficiaires
d’une aide à domicile, les titulaires d’une carte d’in
validité et les personnes connaissant de graves diffi
cultés économiques, familiales, de logement, de santé
ou d’insertion,

5- les fonctionnaires et agents de l’état appelés
temporairement dans la station pour l’exercice de leur
profession.

Il est à noter :

1- que les voyageurs et représentants de commerce ne sont
plus exonérés de ladite taxe.

2- Que le conseil municipal n’a pas souhaité appliquer
d’autres exonérations particulières en dehors de celles pré-
vues par les textes en vigueur précités.

3- Que des réductions sont obligatoires pour les familles
nombreuses qui se voient appliquer le même taux que celui
de leur carte SNCF.

Quand verser ?

La taxe de séjour doit être réglée à la mairie (par chèque
de préférence libellé au TRESOR PUBLIC) les 30 de chaque
mois ; il est obligatoire d’y joindre une déclaration ou un
état informatique sur lequel apparaîtra les noms des per-
sonnes logées, les périodes et les sommes encaissées pour
chaque séjour
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Finances Communales

PRODUITS COMMUNAUX ETAT PLURIANNUEL DES EMPRUNTS

A S G N M 8 000 €
A C C A  2 058 €
AMICALE POMPIERS SOULAC 152 €
ASS JEUNES SAPEURS POMPIERS SOULAC   300 €
MINI RACING GRAYANNAIS 990 €
MOTO CROSS DES ESTEYS 2 058 €
MUSICOMEDIENS 610 €
REGAIN GRAYANNAIS 2 058 €
RIDEAU DE SABLE 610 €
MINIS LOUPS DE MER 150 €
SAFARI MEDOC 610 €
TENNIS CLUB 2 058 €
VETERANS DU GURP 1 200 €
GRAYAN’ANIM/COMITE DES FETES 15 658 €
ASS SPORT POINTE MEDOC 600 €
CROIX ROUGE FRANCAISE 152 €
SECOURS POPULAIRE 152 €
INSTITUT BERGONIE 183 €
OPERATION TELETHON 274 €
MAISON FAMILIALE ST YZANS 75 €
ST INITIATIVE ST-VIVIEN 100 €
LIGUE DROITS DE L’HOMME ST VIVIEN 300 €
COMITE ENTRAIDE LEGION HONNEUR 76 €
FNACA CANTONALE 391 €
ALZHEIMER 76 €
ASS MEDULIENNE ARCHEOLOGIE 76 €
PREVENTION ROUTIERE 30 €
UNC CANTONALE 91 €

Pylônes de chasse 34.00 € TTC,
Tennis 6.50 € TTC l’heure,
Bois de chauffage              35.00 € le stère.

Le bois, en quantité limitée, est réservé prioritairement aux
personnes de plus de 70 ans et également attribué sur des
critères sociaux.

CAMPING MUNICIPAL DU GURP
Les tarifs de 2006 sont reconduits.

• Emplacement 8.82 €
• Emplacement électrifié 11.35 €
• Personne de plus de 13 ans 3.87 €
• Personne de 2 à 13 ans 1.58 €
• Garage mort 10.58 €
• Animal 1.50 €

EMPLACEMENTS DES COMMERCES DU GURP
• Moins de 200 m2 320.00 € TTC
• De 200 à 400 m2 640.00 € TTC
• De 400 à 1000 m2 1 280.00 € TTC
• De 1000 à 2000 m2 1 600.00 € TTC

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

ASSAINISSEMENT 9e TRANCHE 2000 8 359,73

ASST LOC GRAND RAMON 2002 8 263,34

AGRANDISSEMENT STATION 32 323,71

13e TRANCHE CHEMIN DE PIQUEAU 7 857,54

4e TRANCHE 1993 13 154,52

LAGUNAGE 3e TRANCHE 1993 8 714,93

AST 6e TRANCHE 1994 20 018,06

STATION D’EPURATION 1995 6 963,74

AST 8e TRANCHE 1996 17 821,12

BUDGET ASSAINISSEMENT

OBJET DE LA DEPENSE ANNUITES 2007

TOTAL         123 476,69

BUDGET COMMUNAL

OBJET DE LA DEPENSE ANNUITES 2007

TOTAL            47 353,63

TRAVAUX DE VOIRIE 2000 5 948,65

TRAVAUX EGLISE 2002 7 485,20

SALLE POLYVALENTE 2 743,38

LOGEMENT ARCHEOLOGIQUE 5 395,31

LOGEMENTS PLACETTE 6 793,09

TROTTOIRS HÔPITAL 2e TRANCHE 1 972,88

MAIRIE 9 683,36

AST PLUVIAL RUE COURLIS 3 165,34

PARKING POSTE 1 027,11

GIRATOIRE GURP 3 139,31

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE 
A L’EQUIPEMENT DES COMMUNES (FDAEC)

Les crédits de l’année passée sont reconduits à l’identique
par le Conseil Général.
Il est donc permis d’envisager l’attribution d’une somme de
18 098 € qui sera affectée à la réalisation des abords du
giratoire de l’Hôpital.



4

� CHANGEMENT DES LIMITES
D’AGGLOMERATION- L’HOPITAL

Dans le cadre de la réalisation du
futur giratoire de l’Hôpital, une par-
tie de RD 101 (dans le sens
Grayan et l'Hôpital-Vendays) sera
classé en agglomération.
Une limitation de vitesse à 70 km/h

sera mise en place à partir du Chemin
de Carreau et 50 km/h avant la poterie.

� PERSONNEL SAISONNIER 2007
Afin de pourvoir aux diverses activités induites par la sai-
son estivale, il y a lieu de créer un certain nombre de pos-
tes saisonniers.
Ce nombre pourra éventuellement fluctuer en fonction des
besoins.
La convention signée avec le Conseil Général et Jeunesse
et Sports en 2006 pour l’opération CAP 33 est reconduite
pour la saison 2007.
L’équipe sera placée cette année sous la direction de
Thomas FAYAT

� MODALITES D’APPLICATION DE LA
PARTICIPATION AU RACCORDEMENT A
L’EGOUT (P.R.E)
En raison des différents projets immobiliers, les modalités
d’applications de la PRE ont été revues :

informations Générales

APPARTEMENTS LOGEMENTS
MAISONS GROUPEMENTS
D’HABITATION

UNE P.R.E PAR LOGEMENT 1 POT
UNIQUE OU PLUSIEURS DIMEN-
SIONNES POUR RECEVOIR LES
EFFLUENTS DES HABITATIONS

LOTISSEMENTS

UNE P.R.E PAR LOGEMENT
CHAQUE LOT EQUIVALENT A UN
LOGEMENT 1 POT COMMUN
CORRECTEMENT DIMENSIONNE 

CONSTRUCTION D’UNE 2e MAI-
SON OU D’UN 2e LOGEMENT
SUR LA MEME UNITE FONCIERE

UNE PRE PAR LOGEMENT 1 POT
UNIQUE OU PLUSIEURS DIMEN-
SIONNES POUR RECEVOIR LES
EFFLUENTS DES HABITATIONS

OPERATION DE CHANGEMENT
DE DESTINATION DES LOCAUX
(constructions, aménagements,
réhabilitation) 

UNE PRE PAR LOGEMENT 1 POT
UNIQUE OU PLUSIEURS DIMEN-
SIONNES POUR RECEVOIR LES
EFFLUENTS DES HABITATIONS

PERMIS D’AMENAGER
TOURISTIQUE

UNE PRE PAR OPERATION D’AME-
NAGEMENT TOURISTIQUE 1 POT
COMMUN CORRECTEMENT
DIMENSIONNE

JUIN & SEPT JUIL. & AOUT

MNS EURONAT 7 14

MNS GURP 4 5

ANIMATEURS CAP 33 1 8

DIRECTEUR CAMPING 1 1

PREPOSES A LA REGIE 2 2

GARDIENS DE NUIT 2 4

HOTESSES 3

PLACIERS 3

SURVEILLANTS BARRIERES 4

AGENTS ENTRETIEN 3

� CAMPAGNE D’INFORMATION 2007
« SOS MOUSTIQUES »
Note du 28/01/2007 transmise par la CDC.
L’Entente Interdépartementale pour la Démoustication du lit-
toral Atlantique (E.I.D) a ouvert en 2006 un site Internet
www.eidatlantique.eu/actualites sur lequel figure les liens
informatiques pour joindre les services compétents.
Vous pouvez remplir ainsi un formulaire, si vous constatez
une nuisance en moustiques hors du commun et le faire
savoir aux agents de la démoustication qui prendront
contact avec vous, vous conseilleront et vous apporteront
une réponse adaptée.
EID Atlantique - Le Verdon-sur-Mer • Tél-fax : 05.56.09.65.33

� MODIFICATION MINEURE DU PLAN
LOCAL D’URBANISME

Cette modification rattachée à la révision partielle enga-
gée actuellement pour le golf aura pour objectif de modi-
fier le zonage du secteur de Lou Reysse afin d’inclure les
terrains cadastrés E 1165 et 1166 dans la zone UC consi-
dérant que deus habitations ont été édifiées en 2003 et
qu’ils ont été inclus dans la zone IIAU par erreur.

� EAUX DE BAIGNADE 
Participez au recensement des eaux de baignade du 1er

juillet au 30 septembre 2007 pour la saison balnéaire
2008.
Une nouvelle directive de l'Union européenne sur la quali-
té des eaux de baignade demande à tous les Etats memb-
res d'établir une liste des eaux de baignade avant chaque
saison balnéaire, afin qu'une surveillance de la qualité de
ces eaux soit réalisée. La loi sur l'eau et les milieux aqua-
tiques du 30 décembre 2006 a confié aux communes la
réalisation du recensement de ces eaux de baignade. 
Dans le cadre de ce recensement, la participation du
public est demandée. Si vous souhaitez formuler des sug-
gestions et observations sur les lieux de baignade à retenir
ou à améliorer pour la saison balnéaire 2008, il vous est
proposé d'inscrire vos remarques sur le registre mis à votre
disposition en mairie.
Vous pouvez également exprimer votre avis par e-mail :
mairie.de.grayan.et.lhopital@wanadoo.fr
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La vie grayannaise

Ecole,
un semestre riche en activités
Toutes les sorties proposées provoquent des situations d’ap-
prentissages scolaires.Très riches, elles nous permettent de
nombreuses activités qui précèdent ou suivent ces sorties.
Les élèves intègrent alors plus facilement et avec plus de
motivation les compétences nécessaires à leur scolarité.

HIVER 2007

Les élèves de CP/CE1/CE2
du RPI sont partis en classe
découverte en Ariège.
Malheureusement, la neige
n’était pas au rendez-vous.
Mais ils ont pu jouer les
détectives dans la forêt à la
recherche d’empreintes,
découvrir et s’intéresser à la nature et à la flore des
Pyrénées, jouer les artistes avec des éléments naturels et
fabriquer leur fromage. 
Les CP ont visité le musée Pyrénéen (objets anciens) de
Niaux  et les CE1 la grotte de Niaux.
Ils sont revenus ravis de leur séjour et la tête pleine de sou-
venirs de leur vie en collectivité.

Pendant ce temps, les maternelles fêtaient Carnaval avec
déguisements et maquillage.

PRINTEMPS 2007
Les élèves ont profité du voyage de Célia et Margot en
République Dominicaine pour faire une collecte de fourni-
tures scolaires qu’elles ont remis directement à l’école du
village.

Tous les enfants de l’école ont réalisé un dessin sur le thème
des enfants du monde pour Les Mounaques de Vensac. Les
dessins seront exposés à Vensac durant cet été.

Les MS/GS ont visité la boulangerie de Talais. Ils ont appris
à faire du pain et en ont ramené un échantillon à la mai-
son.
Ils ont également fait un petit potager dont la récolte a été
fructueuse et très appréciée (carottes, radis, tomates, cor-
nichons, haricots)
Quant aux CP/CE1, ils sont partis deux demi-journées
avec le garde forestier de l’ONF pour découvrir la forêt,
les dunes et manipuler les outils spécifiques (boussole,
équerre, mètre).

ETE 2007
Le SIRP a acheté pour
l’école 5 petits vélos
qui font la joie des
enfants durant les
récréations. 
Nous remercions le
SIRP de cette dotation.
L’année s’est terminée
par la fête à l’école de
Talais le 29 juin. 

Chaque classe avait préparé une danse et le
spectacle a été très apprécié.
Bravo à eux ! Les stands de jeux et les lots proposés ont eu
beaucoup de succès. 
Nous remercions tous les bénévoles qui ont participé à la
réussite de cette rencontre.

INFORMATIONS :
Les trois communes, Grayan et l’Hôpital, Talais et Vensac sont
regroupées pour former un Syndicat Intercommunal de
Regroupement Pédagogique (RPI). L’effectif total des enfants sco-
larisés est de 133 dont 39 pour l’école de Grayan et l’Hôpital,
Grandes Sections, CP et CE1 ; 19 à Talais, CE2, CM1, CM2 ; et
55 à Vensac, tous petits, Petite et Moyenne Sections. Chaque
municipalité a accordé pour l’année scolaire présente une sub-
vention de 502 € par enfant (soit 19 590 € pour Grayan et
l’Hôpital).
Les inscriptions se font à la mairie du domicile, muni du livret de
famille, du carnet de vaccination et pour une première inscription
d’un  certificat délivré par le médecin de famille attestant que l'é-
tat de santé de l'enfant est compatible avec la vie en milieu sco-
laire à la journée. L’admission de l’élève est faite par le directeur
de l’école concernée. L’accueil des enfants de 2 ans se décidera
en septembre en fonction des places disponibles.
Le RPI est en attente d’une décision d’ouverture de classe qui ne
sera rendue qu’au mois de septembre.



En effet, lors des élections
présidentielles notre com-
mune obtient la médaille
d’argent (derrière le
Temple) sur les 57 commu-
nes du Médoc en ce qui
concerne le taux de partici-
pation, 92.30%, et la
médaille d’or aux élections
législatives avec près de 75% de votants au 2ème tour.
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La vie grayannaise

Elections
Palme du civisme pour les électeurs
Grayannais

Les mardis de l’été
Comme annoncé dans le précédent bulletin, 3 spectacles en partenariat
avec le Conseil Général, dont deux dans le cadre des Scènes d’Eté en
Gironde, sont programmés cet été ainsi qu’une animation en relation
avec Music Action, organisateur du festival Reggae Sun Ska de Cissac.

Ces spectacles auront lieu le mardi à 22 h, pour les 3 premiers dans le
parc de la maison des Associations et le 4ème sur le parking du Gurp.

Mardi 24 juillet : « Vian tout court » Duo musical et théâtral. Chansons
et textes de Boris Vian interprétés par Olivia Lancelot, comédienne,
accompagnée à la guitare par Christophe Bach, compositeur.

Mardi 31 juillet : « Les fils du poissonnier » Spectacle musical qui allie
musicalité burlesque et théâtre. Ils chantent des scènes quotidiennes avec
humour et dérision aux rythmes d’instruments variés.

Mardi 7 août : « Histoire d’une mouette et du
chat qui lui apprit à voler » Aventure d’une
mouette victime de marée noire échouée sur
le balcon d’un gros
matou : conte théâtral
capable d’émouvoir
adultes et enfants.

Mardi 14 août : « Shaolin Temple défenders »
Groupe de musique soul/funk, l’une des meilleures
formations française du genre.

Tous ces spectacles sont gratuits.

Le relais assistantes
maternelles (RAM)
Ce nouveau service vous est désormais pro-
posé par la Communauté de Communes
avec le soutien de la CAF, de la MSA, du
CG  et  animé par Florence CLUZEAU-BON.

Le RAM a pour mission de valoriser l’accueil
des enfants chez une assistante maternelle ,
en contribuant à la qualité du service propo-
sé pour le bien-être de l’enfant.

C’est un lieu RESSOURCES, d’informations
pour les familles, les professionnels, les can-
didates à l’agrément ; il vous accompagne
afin de faciliter les différentes démarches
administratives,l’accès au droit, les contacts
avec les personnes disponibles sur les com-
munes.
C’est un lieu de VIE, il a pour vocation de
favoriser les rencontres entre les assistants
maternels et les parents, de permettre
l’échange d’expériences, proposer des
animations et ateliers d’éveil pour les
enfants accompagnés de leurs assistantes
maternelles.
Ce n’est ni un lieu d’accueil des enfants , qui
restent sous la responsabilité de la personne
qui l’accompagne, ni un employeur d’assis-
tantes maternelles qui sont salariés des
parents-employeurs.

C’est un service gratuit de permanences heb-
domadaires sur quatre communes, selon le
planning suivant :
1er et 3ème mardi : QUEYRAC
2ème et 4ème mardi : GRAYAN et L’HÔPITAL

(maison des associations)
1er et 3ème jeudi : SOULAC 
2ème et 4ème jeudi : SAINT-VIVIEN

Tél. 06 85 49 06 93
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ASL Forestière de Grayan
Association syndicale libre ayant  pour but de regrouper
les propriétaires de petites parcelles de pins sinistrées
par la tempête afin de se faire attribuer des subventions
de l’état pour le nettoyage et le reboisement.

La CAFSA mandatée par l’ASL Forestière de Grayan
vient de constituer un dossier de demande d’aide au net-
toyage pour 130 ha environ de propriétés forestières pri-
vées sur le sud-est de la commune. Les démarches admi-
nistratives sont longues mais de nouveaux crédits vien-
nent d’être débloqués et nous donnent espoir de faire
aboutir ce premier projet.

Blason communal
En 1992, sous l’égide de M.
HAMON, Conseiller Municipal, et
avec le concours de Frédéric LUZ,
Héraldiste, la commune s’était dotée
d’armes blasonnées. Il paraît utile, 15
ans après, d’en rappeler la signification.

Centre du blason : Il représente la croix pattée
des Hospitaliers de St Jean qui fondèrent au XIIe siècle,
l’Hôpital. Celui-ci recueillait et soignait les pèlerins qui,
débarquant à Soulac, s’arrêtaient dans ce lieu-dit de
Grayan puis repartaient  à pied pour St -Jacques de
Compostelle à travers les landes.

1er quartier : Vocation touristique de la commune avec
la plage, le soleil et la mer.

2ème quartier : Deux bâtons de pèlerin avec gourdes
rappelant que Grayan et l'Hôpital avait vocation de ravi-
tailler et hospitaliser les pèlerins en difficulté.

3ème quartier : Coquille Saint-Jacques qui indique que
la route de Compostelle passait par Grayan et l'Hôpital.

4ème quartier : Vocation sylvicole de la commune ainsi
que sa richesse en gros gibier.

Les murailles figurant en haut du blason seraient simple-
ment un décor et n’auraient pas une signification parti-
culière pour Grayan et l'Hôpital .

Les armoiries sont la propriété expresse de la municipa-
lité et ont été déposées légalement au Ministère de l’in-
térieur et à la Bibliothèque Nationale le 20 avril 1992.

Tour du Médoc
Le 19 mai dernier, pour la deuxième année consécutive,
l’arrivée de la 1ère étape, Lesparre-Grayan et l'Hôpital,
se jugeait devant la mairie par un temps plus clément
que l’année dernière mais devant un public un peu clair-
semé malgré quatre passages des coureurs sur la ligne
d’arrivée, (ceux-ci effectuaient 3 boucles par
Daugagnan).
C’est un pensionnaire du Vélo Club du Médoc qui l’em-
portait sur ses terres, légèrement détaché devant son
compagnon d’échappée.

Embellissement et concours
des villages fleuris
L’effort de fleurissement, entrepris par la commune
depuis cinq ans, se poursuit et comme l’année dernière,
le premier prix
au concours
départemental
des villages
fleuris nous a
été décerné.

Suite au passa-
ge du jury en
juillet dernier il
a été tenu
compte des
recommandations et éléments à améliorer et en particu-
lier, le fleurissement des entrées de la commune ainsi
que la mise en place d’arbres à fleurs sur la place de l’é-
glise (lagestroemias).
La première fleur est peut être en bonne voie…

Cette année deux de nos conci-
toyens sont également à l’hon-
neur :
Suzy LAVILLE obtient le 1er prix
des maisons et jardins fleuris
pour la Gironde (habituée aux
honneurs elle représentait la
commune lors de la cérémonie
de remise des prix à la Teste).

Alain FERNANDEZ obtient le
3ème prix pour sa première parti-
cipation.

Comme tous les ans nous encourageons les Grayannais
à s’inscrire à la Mairie pour participer à ce concours
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Ecole Multisports
Pour leur dernière séance du mercredi 27 juin, les jeunes
de l’école multisports étaient invités à passer la journée à
Couquèques, lieu de rassemblement des écoles mul-
tisports de la Communauté de Communes Cœur du
Médoc que l’on remercie à nouveau très vivement.
Le déplacement s’effectuait en bus.

La journée s’est déroulée dans les meilleures conditions,
par un soleil radieux et nos jeunes sont revenus avec tee-
shirts, casquettes, médailles et... la coupe de la bonne
humeur, l’essentiel étant de participer.

La reprise des cours s’effectuera courant septembre (un
courrier sera adressé aux familles concernées) avec, nous
l’espérons, toujour Patrick SANCHEZ comme animateur,
qui est pour beaucoup dans la réussite de cette activité
grâce à sa compétence et au dévouement dont il fait
preuve.

Etat Civil
MARIAGES

Caroline Annick RAUZIÈRES et Jean-Pierre Michel
STABILI, le 28/04/2007

Emmanuelle Brigitte Tessa BALAS et Gilles Eugène Victor
HAMELIN, le 12/05/2007

Dacou Corinne SOUMAÏLA et Laurent DUBLÉ
le 16/06/2007

Vanessa Stéphanie SIGNAC et Matthieu Fabrice
GUILLON, le 23/06/2007

Stéphanie Isabelle FUNEL et Laurent SEVIAN, le
30/06/2007

DECES

Claudine Marie Geneviève Marguerite BOULARD
Epouse BLONDEAU, survenue à l’âge de 59 ans le
24/12/2006 à CAEN

Gabriel Pierre Jacques ROUX, survenu à l’âge
de 76 ans, le 11/01/2007 à  GRAYAN ET L’HOPITAL, 

Gerhard Werner LANGER, survenu à l’âge de 82 ans,
le 25/01/2007 à MERIGNAC

Marie Yvette ALMONT, Vve SAYO-Y-BLANC survenue à
l’âge de 93 ans, le 17/05/2007 à LESPARRE

John Joseph Christopher KELLY, survenu à l’âge de
78 ans, le 29/05/2007 à GRAYAN ET L’HOPITAL

Jeanne PUJOL veuve VIGNAC, survenu à l’âge de
86 ans, le 23/06/2007 à LESPARRE

NAISSANCES

Ludmilla Estelle Béatrice BERTON,
le 18/03/2007 à LESPARRE

Alexia GRIMARD, le 08/04/2007 à LESPARRE

Léa Laetitia CABANES, le 04/06/2007 à LESPARRE

Des quadruplés sont nés au mois de mai chez la famille
CIGOGNE qui habite Chemin des Placettes. Ils envisagent
d’ailleurs de démé-
nager car, comme
on peut le consta-
ter sur place, leur
appartement com-
mence à devenir
un peu exigu….
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� TRAVAUX DE MACONNERIE GENERALE
Neuf et restauration – garages – Murettes – Clôtures…
Rémi ALMONT
11, Chemin de l’Espinglade - 33590 GRAYAN ET L'HOPITAL
05.56.09.49.80  Portable : 06.32.27.34.53

� SERVICES DIVERS
Christophe REY
05.56.09.61.75  Portable : 06.23.09.15.39

� TAXI
Tous trajets. Transport de malades assis (agrée par la CPAM)
Jean-Pierre FREDON
05.57.75.13.97  Portable : 06.09.70.05.81

� ENTREPRISE OBEDE
TP-Terrassement - Démolition - Dessouchage - Chemin d’accés -
Viabilisation de terrain - Tout-à-l’égout
33 bis, route du Port de St-Vivien - 33590 GRAYAN ET L'HOPITAL 
05.56.84.01.98  Portable : 06.07.60.39.42

� POINT DVD SHOP
Location, Vente D.V.D, location lecteur D.V.D • Ouvert 24/24 h
Centre Commercial EURONAT - Tél.06.60.71.64.12

“Vival” change de propriétaire
Un Christian chasse l’autre…

Monsieur BRECIER Christian et
son épouse Christine, qui arri-
vent du grand Nord…(Seine
Maritime) prennent la suite du
commerce tenu par la famille
TRIPOTA depuis plus d’un demi-
siècle.

Créé en 1926, l’épicerie de l’é-
poque sera tenue jusqu’en
1944  par  Fanélie BERTON.
Elle sera détruite et reconstruite
après la guerre. C’est Juliette
DASPET qui sera aux comman-

des jusqu’en 1956. Elle cèdera la direction à sa fille Raymonde,
mariée à Jean TRIPOTA, jusqu’en 1984.

Enfin Christian et Bernadette perpétueront la tradition familiale et vien-
nent de transmettre début juin le relais au couple BRECIER auquel on
souhaite la bienvenue dans notre commune.

N’oublions pas de citer Marie-Annick BAGAT qui pendant près de qua-
rante ans (elle avait commencé très jeune…) aura été employée dans
ce commerce.

CAP 33 Grayan
DECOUVERTES GRATUITES

LUNDI :

GYM DOUCE - 18h/19h30
CUISSES - ABDOS - FESSIERS - 18h45/19h15
STEP  - 19h30/20h15
DANSE INITIATION CAPOEIRA - 20h/22h
au camping ou sur la plage

VENDREDI :

TIR A L’ARC - 9h20/9h40 face au camping
BADMINTON - 19h30/20h
GYMNASE DE GRAYAN BILAN DE SANTE -
19h/20h au gymnase

SAMEDI :
DANSE INITIATION HIP HOP - 20h/2h
au camping

DIMANCHE :
MASSAGE DETENTE INITIATION RELEXOLOGIE
18h30/20h

Pour la suite des ani-
mations, vous pouvez
consulter la plaquette
disponible en mairie
et au camping du
Gurp où vous obtiend-
rez également tous les
renseignements sur le
CAP 33 JUNIORS
ouvert aux 8/14 ans

ACCUEIL CAP 33
tous les jours

à l’entreé du Camping
Municipal du Gurp
10h/12h - 18h/20h
à la plage 14h30/16h

En cas d’intempéries, les
animations sportives se

dérouleront au local Cap 33 (camping) au gymnase
de Grayan ou sur la plaine de jeux en face du cam-
ping du Gurp.

Nouvelles activités
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ASSOCIATION SPORTIVE
GRAYAN ET L'HOPITAL NORD MEDOC ASSOCIATION MULTISPORTS

MEDOCAINEBilan de la saison 2006-2007
Adultes : 23 16 ans : 10 13 ans : 2   benjamines : 2
Dirigeants : 12 éducateur : 1 arbitre : 1

Equipe A : Elle termine 3ème du championnat division honneur
et remporte la coupe du district.
Equipe B : Elle évoluait en championnat à 7 du comité de
Gironde.
Les 16 ans : ont participé à la coupe fédérale à 7 ainsi qu’au
championnat de ligue.

Le Président remercie toutes les personnes qui ont contribué à
la bonne marche du Club, les partenaires (Euronat, Centre
Leclerc) ainsi que la municipalité.

La section de gymnastique compte 17 adhérents
pour l’année 2006-200.
Les créneaux horaires pour la rentrée 2007 seront
maintenus :
• mercredi : 18h45- 20 h au gymnase 
(séance abdos-fessiers, renfort musculaire)

• jeudi : 18 h45-20h à la Salle Guy Lartigue
(étirements spécifiques, stretching, relaxation)

Un créneau supplémentaire pourra être ajouté.

Pour tout renseignement, contacter :
Grégory  06.85.32.97.85.

La section boxe qui a débuté en janvier 2007
compte 6 adhérents.
Les cours ont lieu le lundi de 18 h 30 à 20 h salle
Guy Lartigue.
Pour plus d’informations, contacter :
Thierry   06.61.16.42.04

L’association suspend ses cours en juillet et août.
Reprise prévue à partir du lundi 17 septembre.
Adhésion : 160 € pour les deux sections gym et
boxe.
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Fête de la Rosière
C’est Cynthia LAVILLE qui a été élue, le 1er juillet, 103ème

Rosière. 

Titulaire d’un bac professionnel secrétariat, elle avait effectué
son stage pratique, il y a deux ans à la mairie de Grayan et
l'Hôpital où elle avait su se faire apprécier pour son sérieux,
son efficacité et sa gentillesse. Nous lui souhaitons un maximum
de réussite dans tous les domaines.

La cérémonie du couronnement se déroulait comme le veut la
tradition en ce premier dimanche de juillet.
Le groupe  BARFLY JAZZ BAND précédait le cortège de la croix
de Sicaud jusqu’à la mairie et après le dépôt de gerbe au
monument aux morts, la messe traditionnelle pouvait commen-
cer. Elle était  animée par la chorale Grayannaise qui avait
relooké son répertoire pour l’occasion et au sein de laquelle Suzy LAVILLE  interpréta pour sa petite fille un solo de qualité.
Le Duo Bach and Blue complétait l’animation de cette cérémonie.

Puis, après l’apéritif offert à la population, Cynthia retrouvait sa famille et ses amis pour poursuivre la fête. 



Sardinade
Pour fêter l’arrivée du printemps deux manifestations étaient organisées pen-
dant le week-end de Pâques. Le samedi soir, dans un décor très printanier,
la soirée dansante animée par le groupe Nostalg’ hits, affichait complet.

La sardinade du lundi a dépassé de loin les espérances des organisateurs,
aidés par un magnifique soleil : ce sont près de 400 personnes qui ont pris
d’assaut  les tables et ont dégusté sardines et crêpes.

Fête du Renouveau
La fête du Renouveau a débu-
té vendredi 11 mai par l’ex-
position de l’atelier de peintu-
re du Regain Grayannais puis
en soirée les  Musicomédiens
ont présenté leur nouveau
spectacle.
Le samedi, le concours de
pétanque puis la démonstra-
tion de self défense donnée
par l’association Nihon Tai-Jitsu ont ouvert les animations.

Une cinquante de personnes ont participé au rallye pédes-
tre organisé par le club  Safari Médoc. Merci à M. et
Mme Yves Sayo et Mme Gargnier qui ont gentiment
ouvert leurs portes aux participants. Le repas  « jambon à
la broche » lançait la soirée animée par le duo Gibann’. 

Dimanche, malgré une météo peu ensoleillée, le vide gre-
niers a été plutôt bien fréquenté, tandis que la course de
karts à pédales rencontrait un franc succès auprès des
enfants. Le concert donné par l’Harmonie des Charente-Maritime dans le parc de la maison
des associations a été un peu perturbé par le vent, mais le public a tout de même apprécié
la prestation des musiciens. L’association Grayan Anim’ remercie toutes les associations qui
ont participé à ce week-end de fêtes.

SAFARI MEDOC

L’association  compte actuellement 105 adhérents,
venant des communes environnantes et bien sûr de
Grayan.
Au mois de mai, une vingtaine de  randonneurs sont
partis à la découverte de Belle Ile, puis au mois de juin

c’est à Pierrefite Nestalas qu’ils se sont donnés rendez-vous pour de
très belles randonnées en montagne.

Adhérents à la Fédération Française de Randonnée Pédestre, l’asso-
ciation peut à ce titre proposer une assurance spécifique à a pratique
de ce sport ; elle compte deux baliseurs diplômés et en tant que mem-
bre du Comité Départemental, à la réhabilitation du GR8 entre Le
Verdon et la Teste de Buch. Reprise des marches en semaine le 11 sep-
tembre.

Prochaine manifestation :
30 juillet randonnée nocturne au Gurp.
Renseignements : 06 88 59 69 31.
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GRAYAN ANIM’
Les animations du 1er semestre

Programme
Grayan Anim’

14 Juillet :
Fête Nationale

18 Août :
Fête de l’Hôpital

17 Novembre :
Soirée dansante

16 Décembre :
Course des Pères Noël

Dans le cadre de l’association
Grayan Anim’, un atelier tricot,
est créé par Christiane Fauché.

De 14 h à 16 h
tous les samedis à la maison

des Associations.
Reprise le 2 septembre



Les réunions jeux, un jeudi sur deux, ont
ponctué un semestre riche en activités
diverses

En Mars, une soixantaine de personnes
ont pu applaudir à COUQUEQUES, un
spectacle de qualité autour d’un excellent
repas.

Le Vendredi  11 Mai, nous avons ouvert
les festivités de la fête du Renouveau par
le vernissage de la première exposition
de dessins et peintures de « l’Atelier de
Dessin ». Cette manifestation à laquelle
étaient présents Monsieur le Maire et de
nombreux membres du Conseil Municipal a connu un franc succès par le nombre de visiteurs
pendant 3 jours.

Nous rappelons que les cours de dessin ont lieu tous les vendredis à partir de 17 h 15  à la
Maison des Associations. Bien que ce soit LE REGAIN
qui gère cette activité, les cours sont ouverts à tous (jeu-
nes et moins jeunes).
Nous bénéficions des conseils d’un professionnel,
Monsieur Gauthier JOYEUX  ce qui nous permet de pro-
gresser rapidement.

Si de nouvelles personnes sont intéressées, les cours,
qui cessent pendant les vacances, reprendront le
VENDREDI 14 SEPTEMBRE 2007.

Le semestre se termine et, pour ne pas rompre avec la
tradition, nous avons organisé un repas salle GUY LAR-
TIGUE  le mercredi 20 Juin. Nous avons fêté à cette
occasion  3 noces de diamant (60 ans) et 4 noces d’or
(50 ans).

Afin de finir en beauté, une balade à travers l’estuaire
sur « LA BOHEME » nous a permis de contempler les
falaises de MESCHERS, TALMONT, le phare de CORDOUAN et bien entendu un repas sur le
port de MESCHERS avant de regagner LE VERDON.

Les activités du club reprendront le DIMANCHE 2 SEPTEMBRE 2007 par un grand loto.

La Vie des Associations
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AMICALE LAÏQUE

Samedi 24 mars 2007, Carnaval

Une trentaine d’ enfants du R.P.I. ont répondu à l’ invita-
tion. L’après-midi s’est déroulée dans la salle Guy
Lartigue où des jeux attendaient les enfants : jeu du goût,
jeu de ballon, casse-brique, parcours.
Le stand de maquillage a connu un grand succès. A
16h30, un goûter était servi avant d’assister à l’embra-
sement de M. Carnaval.
Une après-midi joyeuse très réussie à renouveler.

Samedi 23 juin 2007, sortie de fin d’ année 

Cette année, l’Amicale avait choisi d’emmener les
enfants à Aqualand à Gujan-Mestras.

LES MUSICOMEDIENS

Après plusieurs mois
de répétitions (chants,
mise en scène), de
recherche pour la
réalisation des décors
et des costumes, la
troupe des MUSICO-
MEDIENS a eu l'im-
mense plaisir de don-
ner sa première
représentation le 11
MAI 2007 à l'occa-
sion de la fête du
RENOUVEAU à
GRAYAN.

Nous avons présenté ce spectacle avec beaucoup d'enthou-
siasme, le résultat a été positif, pensons-nous si l'on se réfè-
re à l'article paru dans le Journal SUD-OUEST  mettant effec-
tivement en évidence l'accueil chaleureux du public lors de
cette manifestation.
Nous sommes donc très heureux d'avoir pu réaliser notre
projet, grâce à Michel BEZIADE notre Directeur Musical et
metteur en scène, qui nous a fait travailler avec acharnement
pour présenter un spectacle de qualité autant que faire se
peut.
Nous allons maintenant nous produire le plus souvent possi-
ble, les dates prochaines étant les suivantes :! 

. 11 Juillet à GRAYAN à 21 heures

. 1er août à MONTALIVET à 21 heures

.  8 Août   à GRAYAN à 21 heures

En OCTOBRE et en NOVEMBRE, les dates restant à déter-
miner.
Nous rappelons que nous pouvons désormais présenter
deux spectacles : LE LIVRE MAGIQUE et LA BELLE HELENE et
CATHODICOMANIA
Nous profitons de ce message pour remercier tout particu-
lièrement :
. LA MUNICIPALITE qui met gracieusement à notre disposi-
tion les salles nécessaires aux répétitions et à la réalisation
des décors et des costumes.
. L'ATELIER DE PEINTURE, et, en particulier Madame
GIRAUD pour leur participation efficace à la peinture de nos
décors.
La motivation de toute notre troupe est plus que jamais ren-
forcée pour faire partager à tous le plaisir de chanter et de
jouer....

ACCA

La Fondation pour la protection des habitats français de
la faune sauvage (FPHFFS) est désormais propriétaire sur
la commune de Grayan et l’Hôpital.

C’est prés de 15 ha de prairie  et de roselière que la fon-
dation vient d’acquérir dans le marais de Grayan. Le
site, dans un état  de conservation exceptionnel a
enchanté les représentants de la Fondation qui ont pour
mission de faire un inventaire des sites naturels présen-
tant un intérêt pour la faune sauvage, de les préserver,
et d’en acquérir suffisamment afin d’en faire un réseau
sur l’ensemble du territoire national.
L’ACCA de Grayan soucieuse de préserver  les  territoi-
res de chasse a joué le rôle d’intermédiaire entre le  pro-
priétaire vendeur et la fondation, représentée par la
fédération de chasse de la Gironde.
Ce territoire, loin de devenir un sanctuaire, est mis à
disposition d’un éleveur, de façon à être exploité suivant
les normes agro-environnementales, et reste un territoire
chassable.
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MINI-RACING

Une nouvelle saison vient de commencer
pour le mini-rcing, deux courses ont lieu en
début d’année.
La prochaine course se déroulera les 25 et
26 août, en effet la piste du Gurp sera le
théâtre de la coupe de France en catégo-
rie voitures de piste électrique, les
meilleurs pilotes nationaux seront présents
(spectacle gratuit).
Comme chaque été le centre Cap 33 du
Gurp propose des cours de pilotage de
voitures radio commandées.
Pour plus de renseignements :
Laurent SAYO 05 56 09 59 32 ou
team.mrcg@online.fr

TENNIS CLUB

Le club de tennis compte 19 adul-
tes licenciés et 18 enfants qui par-
ticipent à l’école de tennis.
L’orientation loisir s’est retrouvée
lors du tournoi interne organisé un
week-end de mai. Plutôt que de
tournoi il faudrait parler de l’occa-
sion de se retrouver ensemble en
toute convivialité. Les résultats des
matchs étaient en effet bien moins
importants que l’organisation du
barbecue. Les hommes furent mis à

contribution pour leur science du feu, les discussions allèrent bon train
autour de la sangria et des bons plats, tant et si bien que les après midi
de samedi et dimanche furent partagées entre la belote et les plus coura-
geux sur les courts. Pas de résultats officiels donc mais une ambiance
conviviale, en espérant que l’an prochain tous les jeunes et leur famille
pourront s’y joindre. En mai 2008, l’organisation d’un voyage à Rolland-
Garros est en prévisions.
Pour assurer le fonctionnement du club et de l’école de tennis des lotos sont
prévus les : 22 septembre et 18 novembre 2007. 20 janvier et 16 mars
2008
Vous pouvez vous inscrire au club auprès d’un membre du bureau :
Présidente : Marie-Claude Rabenne - Vice-présidente : Anne-Marie Jacquet
- Secrétaire et vice-secrétaire : Michel Roger et Maryse Broustey - Trésorière
et vice-trésorière : Dominique Hecho et Laetitia Rabenne

MOTO CLUB DES ESTEYS, Bienvenue chez nous

Fort en 2006 d’une centaine de
membres et adhérents il compte 68
pilotes dont 17 moins de 18 ans.
Le M.C des Esteys organise des
épreuves depuis 1993 date de la
première endurance comptant pour
le championnat de ligue
d’Aquitaine. Le club joue pleine-
ment son rôle envers les motards
de la région en mettant à disposi-
tion un terrain permanent pour les
entraînements. En organisant des
stages d’initiation et de perfection-
nement le club assure sa mission
d’animation et de promotion de la
moto décuplée grâce à l’organisation de sa compétition d’envergure internationale, la GURP TT.

2008 un autre défi     
La septième GURP TT sera courue le dimanche 5 janvier !
Les dirigeants du Moto Club des Esteys ont choisi cette date afin de ne pas entrer
en concurrence avec les autres épreuves du Championnat de France des courses de
sable. Pour organiser une telle course, il convient avant tout de tenir compte de la
table des marées afin de disposer d’une plage la plus découverte et donc la plus
sûre possible. Ensuite, il faut tenir compte des dates retenues par les autres organi-
sateurs ; Encas de télescopage, l’épreuve la plus ancienne est prioritaire. Et comme
la Gurp TT est l’une des plus jeunes du calendrier, elle doit composer avec ses
aînées. Enfin, il convient de prendre en compte les nécessaire temps de récupéra-
tion des pilotes entre deux courses aussi éprouvantes.
On ne s’échangera donc pas ses vœux entre motards, sous le gui mais sous les pins
maritimes et chênes verts. Ils n’en seront pas moins sincères !!

mailto:lepresident@mcdesesteys.com
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La Vie des Associations

LES MINI LOUPS D’MER 

LES MINI LOUPS D’MER, quoi de neuf ?
A l’occasion de notre spectacle annuel qui avait lieu au
Verdon, la  compagnie ABAC’ART et TATILLON, nous a pré-
senté « Le merveilleux voyage de LUNA », parcours féerique
et  poétique, qui a enchanté 25 enfants environ.

Les rencontres PARENTS-ENFANTS ont  lieu sur deux journées
par mois :
1er et 3ème LUNDIS DE 9h 30 à 12h  et  de 15h à 18h 

VALERIE RULLEAU accueille les petits accompagnés d’un
adulte, à travers des jeux libres et des ateliers d’éveil.
Maison des associations de GRAYAN ET L’HOPITAL 

Des groupes de discussion-débat ont eu lieu au cours de ce
début d’année. Ils sont ouverts à tous : adhérents comme non
adhérents
Une formule différente est actuellement proposée :
Un intervenant extérieur viendra 2 fois par an pour traiter
d’un sujet de réflexion autour de la « parentalité », des ate-
liers discussions pourront être organisés afin de poursuivre
les débats chaque mois.
La participation de l’association à la « semaine sans télé »
a inauguré ces tables rondes »,
L’invitée Isabelle JAÏS, psychopédagogue, est intervenue
dans un débat sur « l’influence des images sur l’enfant ».
Une soirée plus spécifique sur «  la console et les enfants
et/ou ados » a suivi ce thème en mai.
Rendez-vous à la rentrée pour une suite.
Nos vous souhaitons un très bel été, rempli de plages, de
sables, de rires, de baignades et de soleil ! À bientôt !

Pour tous renseignements  TEL : 06 10 52 13 29 

SELF DEFENSE et JOIE DE VIVRE
Le style enseigné (reconnu par la fédération française de
karaté), mise au point par Paul Schmidt, méthode actuel-
le de défense de soi même, non l’attaque d’autrui. Nous
apprenons à nous défendre, à mains nues, contre toutes
sortes d’agressions, en harmonie avec la législation et
avec les individus. Il nous faut toujours rester en harmo-
nie avec nous-même et avec la réglementation…A des
fins ludiques et pédagogiques, le travail de bâtons en
mousse est aussi abordé. La discipline est accessible à
toutes et tous, la pédagogie s’adaptant aux différents
publics. N’oublions pas non plus, qu’un des buts princi-
paux de la méthode consiste à réussir la cohésion de
soi-même avec soi. Les cours se tiennent à la salle socio-
éducative les mardis de 18 h 30 à 21 h. N’hésitez pas
à venir essayer pour un cours ou deux, vous serez bien
accueillis.
Tél. 0875 652 954.

TAICHI CHICONG & RELAXATION,
CONNAISSEZ-VOUS ?

Le principe même des TAIJI QUAN – QI GONG et de
la RELAXATION, selon la théorie du Yin et du Yang, est
d’harmoniser notre énergie vitale. En langage cartésien,
nous aider à (re)-trouver le bon ou le meilleur équilibre
à l’aide de cette discipline corporelle douce et nous "
amener " vers plus de détente et bien-être.
Les exercices physiques ne comportent ni chute ni rou-
lade, ils sont simples et faciles à mémoriser, non violents
et peuvent être pratiqués jusqu’à un âge avancé.
Le TAIJI QUAN (tai chi chuan) et le QI GONG (chi
cong) sont des disciplines officiellement reconnues en
France par le Ministère des Sports et de la Vie
Associative. Venez essayer sans engagement pour une
leçon ou deux, les mercredis de 16 h 15 à 18 h ou de
18 h 30 à 20 h 15 à la salle socio-culturelle.

Renseignements éventuels auprès de Paul SCHMIDT
au 0875 652 954.

JOURNEE DES ASSOCIATIONS

Il a été décidé, en date du 11 juin, avec l’accord de tous
les représentants des associations grayannaises (une
vingtaine), d’organiser une journée d’animation le 13
octobre, au stade. Le programme de cette manifestation
vous sera dévoilé ultérieurement.



Grayan et l’Hôpital de 1945 à 1960
Par Sylvain SAYO

Notre village fut occupé de juin 1940 jusqu’au 17 avril 1945, date de sa prise par les troupes Françaises de libération.

Le Médoc n’est définitivement libéré que le 20 avril à 20 h 30.

Le 22 avril 1945, le Général de Gaulle en personne se rendait à Grayan et l'Hôpital " au Camp d’aviation " pour féliciter la brigade du Médoc.

Une stèle de marbre commémore cet évènement face au moto cross, route de Soulac.

Georges BIROT est le premier maire de l’après guerre en octobre 1945.

Les habitants qui avaient évacué avant les combats de libération sont rentrés.

Ils retrouvent leur village partiellement en ruine. Le bourg a été bombardé, l’église et

des maisons sont touchées, le village de Videau est pratiquement rasé ; les trous de

bombes coupent la route devant l’épicerie de Juliette Daspet dont il ne reste rien.

De plus, les habitations ont été pillées, les meubles dispersés.

Le long des chemins, dans les jardins, les herbes folles ont tout envahi, les terres et

les vignes sont abandonnées, la forêt est détruite à 80 % incendiée dans les combats,

et les côtes sont inaccessibles car minées.

Les habitants doivent  reprendre à vivre, remettre en état, à nouveau travailler leurs

terres pour se nourrir. Ce sont des temps très difficiles de pénurie, on manque de tout.

Alors, à l’image du pays, notre village va reprendre vie progressivement.

La première rosière de l’après guerre, Mademoiselle Ginette PORTIER, est digne-

ment fêtée en 1946. Une foule nombreuse y participe.

De nouvelles élections municipales ont lieu en octobre 1947. Monsieur Guy LARTIGUE est élu maire de la commune.

Agé de 23 ans, il est alors le plus jeune maire de France.

Son premier mandat sera consacré à la remise en état de la commune grâce à l’attribution de dommages de guerre. Il faudra aussi reconstituer la forêt

communale dont on exploite encore la résine.

Durant les années cinquante, la commune à encore une vocation essentiellement agricole mais également sylvicole (gemmage, scierie MARTIN à

l’Hôpital).

L’élevage y est important, notamment l’élevage bovin laitier qui perdurera jusqu’au début des années quatre vingt. Les automobiles sont encore rares,

aussi certains déplacements utilisent toujours les chevaux, les mulets ou les ânes qui servent également pour les travaux des champs.

En 1954, on recensait 162 chevaux, 11 mulets et 12 ânes, mais aussi 150 porcs (chaque famille élevait son ou ses cochons qui apportaient une nour-

riture indispensable).

Les terres labourables représentaient 150 hectares, on cultivait surtout le maïs, mais aussi le blé (les batteuses de Louis Bourgeaud et d’Emile Bergey

effectuaient le dépiquage après la moisson), les pommes de terre, le seigle et l’avoine.

La vigne, présente sur 250 hectares en 1954, n’était pas d’appellation. Le

vin récolté était vendu à des courtiers, le restant consommé par les

familles.

En février 1955, la commune fait l’acquisition d’un fourgon scolaire

Renault.

L’école qui se tenait jusqu’alors dans l’ancien presbytère va être moderni-

sée.

En 1957, le groupe scolaire actuel est mis en service en lieu et place du

presbytère précité qui fut démoli.

Une nouvelle mairie est inaugurée le 14 septembre 1957 à l’emplacement

de l’ancienne colonie de l’Union Bordelaise des Patronages Laïques, ache-

tée par la commune avec tous ses bâtiments qui devenaient également

garages et ateliers municipaux.

On y trouvait la caserne des sapeurs pompiers, corps communal créé en

1956.

Parallèlement, l’ancienne mairie-école des garçons devenait le bureau de

poste alors que l’ancienne école des filles était devenue presbytère. Ce

dernier dont le bâtiment existe toujours quasiment en l’état rue de l’Abbé Luzier, curé de la paroisse à l’époque.

Un terrain jouxtant l’ancienne salle des fêtes et l’ancien bureau de poste étit acheté en 1955 pour y construire un Foyer Rural. On y trouvait égale-

ment les douches municipales, un télé-club sera créé, ce qui permettra aux habitants d’aller y regarder les premiers programmes de télévision.

Dès le début des années cinquante, quelques campeurs avaient découvert au bout d’un chemin menant à l’océan, sous quelques vieux pins épargnés

par la guerre, un endroit calme et sauvage propice aux vacances.

On appellera cet endroit " Gurp les Pins " à cette époque ou les troupeaux de chèvres et les vaches peuplaient encore le communal.

En 1956 puis 1958, Madame Jeanne Lanaud  puis Monsieur Roger Voluzan y installeront des petits commerces avec buvette.

A suivre…
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Communiqués

Nouveaux horaires d’ouverture
de la Mairie
Du lundi au jeudi inclus 9 h – 12 h 30 13 h – 17 h.
Vendredi 9 h – 12 h 30 13 h – 16 h
Samedi 9 h – 12 h 00

Mission Locale du
Médoc 
Suite à une réorganisation interne à compter
du 1er juin 2007, la conseillère référente
auprès des jeunes de notre commune sera

Cécile BAILLON.
Rappelons que la vocation d’une mission locale est :
• D’accueillir et d’écouter tous les jeunes de 16 à 25 ans avec un
accompagnement et des solutions personnalisées,
• D’apporter à chacun d’entre eux selon son niveau, ses besoins, ses
difficultés des réponses individualisées;

MISSION LOCALE DU MEDOC
34, Cours Jean Jaurès - 33 340 LESPARRE
Tél.05.56.41.06.12      fax : 05.56.73.44.54

Accueil du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h

Débroussaillement
C’est non seulement un devoir, mais c’est
devenu une obligation.
Il doit être effectué par le propriétaire, son
ayant droit ou le locataire non saisonnier. Le
non respect de cette obligation peut :
• Donner lieu à une amende de 30 € le m2,
• Engendrer une franchise supplémentaire
de 5 000 € en cas de sinistre.
Toutes informations en mairie, sur le site de la Préfecture de la Région
Aquitaine et de la Gironde www.gironde.pref.gouv.fr ou sur le site de
la DFCI : www.feudeforet.org

Architecte Conseil
Vous voulez construire, agrandir, restaurer, aménager,
Bénéficiez de l’aide gratuite des architectes conseils du CAUE, orga-
nisme public départemental
Permanences de Dominique NOEL dans les mairies de Soulac (14 h
30 à 16 h 00) et de St-Vivien (16 h à 17 h) les premiers mercredis
de chaque mois ainsi qu’à la mairie de Grayan et l'Hôpital sur ren-
dez-vous. Pour les permanences sur rendez-vous, tél : 06.81.94.53.63
ou 05.56.48.48.05.

INFO DERNIERE
La mairie de Grayan et l'Hôpital aura désor-
mais son propre site internet
Il sera ouvert à la mi-juillet et consultable aux adresses suivantes :
grayan-et-lhopital.fr   ou  grayan.fr  ou  gurp-medoc.com
Le bulletin municipal pourra être consulté à ces adresses.
Par ailleurs dans le cadre de la communauté de communes, Grayan
et l'Hôpital ainsi que les 10 autres communes dispose également d’un
site (actualisé depuis 6 mois en s’appuyant sur le bulletin municipal)
www.pointedumedoc.com.

PERIODES CATEGORIES ORDURES MENAGERES EMBALLAGES VERRES/JOURNAUX

Du 9 juillet au 9 septembre Professionnels tous les jours MATIN
MERCREDI MATIN MERCREDI MATIN

Ménages lundi/jeudi/MATIN
Du 10 au 16 septembre

Professionnels lundi/jeudi/samedi MATIN MERCREDI MATIN MERCREDI MATIN

Du 25 juin au 8 juillet Professionnels lundi/jeudi/samedi MATIN
MERCREDI MATIN MERCREDI MATIN

Ménages lundi/jeudi/samedi MATIN

FREQUENCE ET JOURS DE COLLECTE

* Pour la collecte du matin, sortir les bacs la veille au soir.  * Pour la collecte de l’après-midi, sortir les bacs au plus tard à 12 h.
* Pour la collecte du soir, sortir les bacs au plus tard à 18 h. N° VERT : 0800 505 508 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.

Smicotom

• DECHETTERIE DE VENSAC
Route de Tastesoule 33590 VENSAC ( 05.56.73.99.98)
Fermeture hebdomadaire : Dimanche et Lundi

OUVERTURE du 4 JUIN au 1er SEPTEMBRE 2007
Mardis et Samedis de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30
Mercredis, jeudis et vendredis de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30

OUVERTURE DU 3 SEPTEMBRE AU 1er MARS 2008
Mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis de 13 h 30 à 17 h 30
Pour le transport, merci de recouvrir vos remorques.

• PLANNING DE COLLECTE DU 25 JUIN AU 16 SEPTEMBRE 2007



Quelques numéros utiles...

Bureau de Poste de Grayan : Tél. 05 56 09 44 81

Polyclinique Mutualiste de Lesparre : Tél. 05 56 73 10 00

Sapeurs-Pompiers : Tél. 18

Gendarmerie de Saint-Vivien : Tél. 05 57 75 03 55

Médecin Grayan, Dr Thierry VERHOEFF : Tél. 05 56 09 62 44

Centre anti-poison : Tél. 05 56 96 40 80

Hôpital des enfants : Tél. 05 56 79 56 79

Camping du Gurp : Tél. 05 56 09 44 53

Mairie de Grayan : Tél. 05 56 09 43 01 - Fax. 05 56 09 54 73
E-mail : mairie.de.grayan.et.lhopital@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture : Du lundi au jeudi inclus 9 h – 12 h 30 et 13 h – 17 h.
Vendredi : 9 h – 12 h 30 et 13 h – 16 h • Samedi : 9 h – 12 h 00

Poste de secours du Gurp : Tél. 05 56 09 43 10

CAP 33 : Tél. 05 56 09 50 22

Cie Générale des Eaux : Tél. 05 56 09 40 44

Préfecture de la Gironde : Tél. 05 56 90 60 60

Sous-préfecture de Lesparre : Tél. 05 56 41 00 20

Crossa (Sauvetage en Mer) : Tél. 05 56 09 82 00

Bibliothèque Tél. 05 56 09 58 29

Météo Marine, Surf et plages : Tél. 08 36 68 08 33

Villa Régina Cœli,

demeure de Louis Bertrand BABYLONE (fin XIXème siècle),

fondateur de la Rosière de Grayan en 1904

Imp. Médulienne Soulac


